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337. 4 JUILLET 1850. Loi qui approuve le

traité d'amitié, de commerce et de navigation

conclu le 12 avril 1849 entre la Belgique et la

république de Guatemala (1 ) . (Monit. du 5 juil

let 1850. )

MALINES.

110 sept. 1849. | Élargi le 20 sept.

15 sept . 1849. Décédé le

MUTATIONS ,

DATES DE LA SORTIE,

DU DÉCÈS ,

et du

TRANSFEREMENT.

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Le traité d'amitié , de commerce

et de navigation , conclu le 12 avril 1849 entre la Bel

gique et la république de Guatemala , et la décla

ration explicative qui y est annexée, sortiront leur

plein et entier effet.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État , et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des affaires étran

gères, M. C. D'HOFFSCHMIDT .

NOTA. Il sera nécessaire de totaliser au bas des pages le nombre des journées et les sommes dues par les communes

appartenant à la province.

Traité d'amitié, de commerce et de navigation, conclu

le 12 avril 1849 entre la Belgique et la république

de Guatemala.

---

S. M. le roi des Belges, d'une part, et S. E. le

président de la république de Guatemala , d'autre

part, voulant régler , étendre et consolider les re

lations de commerce et de navigation entre la

Belgique et la république de Guatemala, sont con

venus d'entrer en négociation pour conclure un

(1) Présenté à la chambre des représentants le 12 avril
1850.- Rapport par M. Van Iseghem le 4 mai. Discus

sion et adoption le 8, à l'unanimité de 64 voix.

Rapport au sénat par M. Van Leempoel le 18 mai.

Adoption sans discussion le 30 mai , à l'unanimité de
33 voix .
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traité propre à atteindre ce but et ont nommé, à

cet effet, pour leurs plénipotentiaires, savoir :

S. M. le roi des Belges, le sieur Martial Cloquet,

son consul à Guatemala, et S. E. le président de

la république de Guatemala , le sieur José Ma

riano Rodriguez, licencié, secrétaire d'État , mi

nistre des affaires étrangères , lesquels, après

avoir échangé leurs pleins pouvoirs et les avoir

trouvés en bonne et due forme, ont arrêté les arti

cles suivants :

Art. 1er. Il y aura paix perpétuelle et amitié

constante entre le royaume de Belgique et la ré

publique de Guatemala, et entre les citoyens des

deux pays, sans exception de personnes et de

lieux .

Art. 2. Les Belges dans le Guatemala et les

Guatemaliens en Belgique pourront réciproque

ment et en toute liberté et sécurité entrer avec

leurs navires et cargaisons, comme les nationaux

eux-mêmes, dans tous les lieux , ports et rivières

qui sont ou seront ouverts au commerce étranger.

Ils pourront faire le commerce d'échelle pour

y décharger, transborder en tout ou en partie les

cargaisons par eux apportées de l'étranger, y

former successivement leurs cargaisons de retour ;

mais ils n'auront pas le droit de faire le commerce

de cabotage, c'est-à-dire la faculté de décharger

les marchandises qu'ils auraient reçues dans un

port du même État .

Art. 3. Les citoyens de chacune des deux par

ties contractantes pourront librement , sur les ter

ritoires respectifs , voyager ou séjourner , com

mercer, tant en gros qu'en détail ; louer et occuper
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les maisons , magasins et boutiques qui leur seront

nécessaires ; effectuer des transports de marchan

dises et d'argent, et recevoir des consignations,

tant de l'intérieur que des pays étrangers ; être

admis comme caution aux douanes, quand il y

aura plus d'un an qu'ils seront établis sur les

lieux et que les biens fonciers qu'ils y possèdent

présenteront une garantie suffisante, sans que,

pour toutes ou quelques-unes de ces opérations,

lesdits citoyens soient assujettis à d'autres obli

gations que celles qui pèsent sur les nationaux.

Ils seront également libres, dans tous leurs

achats, comme dans toutes leurs ventes , d'établir

et de fixer le prix des effets , marchandises et ob

jets quelconques, tant importés que nationaux,

qu'ils les vendent à l'intérieur ou qu'ils les desti

nent à l'exportation , sauf à se conformer expres

sément aux lois et règlements du pays.

Ils jouiront de la même liberté pour faire leurs

affaires eux-mêmes , présenter en douane leurs

propres déclarations ou se faire suppléer par qui

bon leur semblera, fondés de pouvoirs, facteurs,

agents, consignataires ou interprètes, soit dans

l'achat ou dans la vente de leurs biens , effets ou

marchandises, soit dans le chargement, soit dans

le déchargement ou l'expédition de leurs navires.

Ils auront également le droit de remplir toutes

les fonctions qu'on leur confiera par leurs propres

compatriotes, par des étrangers ou par des na

tionaux en qualité de fondés de pouvoirs , facteurs,

agents,consignataires ou interprètes; de tenir leurs

livres de commerce conformément aux lois et aux

ordonnances de leurs pays respectifs, et de les

présenter, pour leur défense , devant les tribu

naux ; et enfin , ils ne seront assujettis , dans aucun

cas, à d'autres charges, taxes ou impôts que ceux

auxquels sont soumis les nationaux.

Les citoyens de chacune des parties contrac

tantes auront le droit, sur les territoires respec

tifs, d'acquérir et de posséder des immeubles et

de disposer, comme il leur conviendra , par vente,

donation, échange, testament ou de quelque autre

manière que ce soit , de ces immeubles et de tous

les autres biens qu'ils posséderaient , et ils n'ac

quitteront pas d'autres droits que ceux qui sont

supportés, dans des cas semblables, par les na

tionaux du pays où ces biens se trouveront.

De même les citoyens des deux États qui seraient

héritiers par intestat ou par testament de biens

situés sur l'un des territoires respectifs, pourront

succéder sans empêchement auxdits biens et en

disposer selon leur volonté, comme il est réglé

par la convention spéciale conclue entre les par

ties le 19 juillet 1843.

Art. 4. Les citoyens de l'une et de l'autre partie

contractante jouiront, dans les deux États, de la

plus constante et la plus complète protection pour

leurs personnes et leurs propriétés , et pour

l'exercice de leur industrie ou profession ; ils au

ront, en conséquence, un libre et facile accès près

des tribunaux de justice pour la poursuite et la

défense de leurs droits , en toute instance et dans

tous les degrés de juridiction établis par les

lois .

Ils seront libres d'employer, dans toutes les

circonstances, les avocats , avoués ou agents de

toute classe qu'ils jugeraient à propos de faire

agir en leur nom .

Enfin , ils jouiront , sous ces rapports , des

mêmes droits et priviléges que ceux qui seront

accordés aux nationaux, et seront soumis aux

mêmes conditions imposées à ces derniers .

Art. 5. Les Belges dans la république de Guate

mala et les Guatemaliens en Belgique seront

exempts de tout service personnel , soit dans les

armées de terre ou de mer, soit dans les gardes

ou milices nationales, de tout emprunt forcé ,

exactions militaires ou réquisitions , et , dans

tous les cas, ils ne pourront être assujettis , pour

leurs propriétés mobilières ou immobilières, à

d'autres charges ou impôts ordinaires que ceux

auxquelsseraient soumis les nationaux eux-mêmes,

sans exception . Ils ne pourront être arrêtés ni

expulsés , ni même envoyés d'un point à un autre

du pays par aucune mesure de police ou gouver

nementale, sans indices ou motifs graves et de

nature à troubler la tranquillité publique, et avant

que ces motifs et les documents qui en feront foi

aient été communiqués aux agents diplomatiques

ou consulaires de leurs nations respectives . Dans

tous les cas, il sera accordé aux inculpés le temps

nécessaire pour présenter, au gouvernement du

pays, leurs moyens de justification ; ce temps sera

d'une durée plus ou moins grande, suivant les

circonstances . Il est bien entendu que les disposi

tions de cet article ne seront point applicables

aux condamnations à la déportation ou au ban

nissement d'un point à un autre du territoire ,

prononcées conformément aux lois et aux formes

établies par les tribunaux des pays respectifs

contre les citoyens de l'un d'eux . Ces condamna

tions continueront à être exécutables dans les

formes établies par les législations respectives .

Art . 6. Les citoyens de l'un et de l'autre État ne

pourront être respectivement soumis à embargo,

ni être retenus avec leurs navires , équipages,

cargaisons ou effets de commerce, pour une expé

dition militaire quelconque , ni pour quelque

usage public ou particulier que ce soit , sans que

les intéressés soient convenus préalablement , par

devant l'autorité du lieu , d'une juste indemnité

pour cet usage et de celle qui pourrait être de

mandée pour les torts et les dommages qui,

n'étant pas purement fortuits , naîtront du service
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auquel ils se seront volontairement obligés ,

Art. 7. Il est convenu que tous les avantages ,

de quelque nature que ce soit, qui sont actuelle

ment accordés par les lois de l'assemblée na

tionale constituante du 22 janvier 1824 et du

16 août 1825, et les autres décrets et règlements

en vigueur dans la république de Guatemala, ou

qui le seront à l'avenir aux étrangers qui vien

nent s'établir dans le pays, sont garantis aux

Belges qui sont établis ou s'établiront sur un

point quelconque du territoire de la république,

Il en sera de même pour les Guatemaliens en

Belgique.

Il est d'ailleurs entendu que les dispositions du

présent article n'affectent pas les conventions par

ticulières de la république de Guatemala avec la

compagnie belge de Bruxelles, qni ont pour objet

de peupler le district de Santo-Tomas .

Art. 8. Si, par un concours de circonstances

malheureuses , des différends entre les deux hautes

parties contractantes pouvaient devenir le motif

d'une interruption de relations d'amitié entre

elles , et qu'après avoir épuisé les moyens d'une

discussion amicale et conciliante, le but de leur

désir mutuel n'eût pas été complétement atteint,

l'arbitrage d'une troisième puissance, également

amie des deux parties, sera invoqué d'un commun

accord pour éviter, par ce moyen, une rupture

définitive .

Il est convenu que , dans le cas d'une rupture

de relations commerciales ou d'une rupture com

plète, les citoyens du pays de l'une des deux

hautes parties contractantes établis ou résidant

dans les États de l'autre , et qui exercent un com

merce ou un emploi quelconque , auront la faculté

de rester dans leurs emplois ou de continuer

leurs affaires sans avoir à supporter de troubles

ni de désagréments , dans la pleine jouissance de

leur liberté et de leurs propriétés, tant qu'ils se

conduiront pacifiquement et n'enfreindront pas

les lois, et leurs biens et effets ne seront pas plus

sujets à saisie , séquestre ou toute autre charge et

retenue que ceux de la même nature appartenant

aux nationaux.

uns et les autres se conformant, pour l'exercice

extérieur de leur culte, aux lois du pays.

Art. 10. Sont considérés comme belges dans la

république de Guatemala et comme guatemaliens

en Belgique , tous les navires qui navigueront

sous les pavillons respectifs et qui seront porteurs

des papiers du bord et des documents exigés par

les lois du pays auquel le navire appartient, pour

la justification de la nationalité des bâtiments de

commerce.

Art, 11. Les navires belges qui entreront sur

lest ou chargés dans les ports de la république de

Guatemala, ou qui en sortiront, et réciproque

ment les navires guatemaliens qui entreront sur

lest ou chargés dans les ports de Belgique, ou qui

en sortiront, soit par mer , soit par rivières ou

canaux , quel que soit le lieu de leur départ ou de

leur destination , ne seront assujettis, tant à l'en

trée qu'à la sortie et au passage, à des droits de

tonnage , de port, de pilotage, d'ancrage, de re

morquage, de fanal, d'écluse , de canaux , de qua

rantaine, de sauvetage, d'entrepôt, de patente, de

navigation , de péage , enfin à des droits ou

charges, de quelque nature ou dénomination que

ce soit, pesant sur la coque des navires, perçus ou

établis au nom et au profit du gouvernement, de

fonctionnaires publics , de communes ou d'établis

sements quelconques, autres que ceux qui sont

actuellement ou pourront par la suite être im

posés aux bâtiments nationaux à l'entrée, pen

dant leur séjour dans les ports, à leur sortie ou

dans le cours de leur navigation .

Art. 12. Le remboursement par la Belgique du

droit perçu sur la navigation de l'Escaut, par le

gouvernement des Pays-Bas , en vertu du § 3 de

l'art, 9 du traité du 19 avril 1839, est garanti aux

navires de la république de Guatemala .

De son côté, prenant en considération les avan

tages qui résulteraient , pour le commerce de la

république , de l'établissement d'une navigation

directe et régulière vers le nord de l'Europe, le

gouvernement de Guatemala promet que, dans le

cas où le gouvernement de S. M. le roi des Belges

établirait une navigation régulière par lui subsi

diée entre l'un des ports de Belgique et Santo

Tomas, les navires employés à cette navigation

seront considérés comme paquebots, et, à ce titre,

ils ne payeront aucun droit de tonnage dans les

ports de la république , à condition qu'en re

tour ils transporteront gratuitement la corres

pondance du gouvernement de Guatemala.

Les négociants et les autres personnes résidant

sur les côtes auraient six mois pour régler leurs

comptes et disposer de leurs propriétés , s'ils se

trouvaient dans l'intention de quitter le pays , et

une année entière, si leur résidence était dans

l'intérieur ; un sauf- conduit leur sera délivré

pour s'embarquer dans un port de leur choix .

Dans aucun cas , les dettes entre particuliers,

les fonds publics , les actions de compagnies, ne

seront confisqués , séquestrés ni retenus .

Art. 9. La liberté la plus entière de conscience

est garantie aux Belges dans la république de

Guatemala et aux Guatemaliens en Belgique, les ..

Il est également entendu , dans l'intérêt de l'im

migration, que tout navire provenant de la Bel

gique qui introduira dans un port de la répu

blique au moins vingt émigrants ne payera pas le

droit de tonnage.

Art. 13. Pour qu'un navire puisse réclamer le



208
-

RÈGNE DE LÉOPOLD Ier . — 4 JUILLET 1850. -- Nº 557 .

privilége établi à l'article précédent , le capitaine

devra remettre au directeur des douanes du port

guatemalien un certificat du consul général de la

république près du gouvernement de S. M. le roi

des Belges, qui constatera qu'il est subsidié par le

gouvernement belge et qu'il fait partie de la navi

gation régulière , ou qu'il est sorti d'un port

belge en destination pour un port de Guatemala

avec vingt émigrants.

Art. 14. En ce qui concerne le placement des

navires, leur chargement et déchargement dans

les ports, rades , havres et bassins , et générale

ment pour toutes les formalités et dispositions

quelconques, auxquelles peuvent être soumis les

navires de commerce, leur équipage et le charge

ment, la volonté des hautes parties contractantes

est que, sous ce rapport aussi , leurs bâtiments

soient traités sur le pied d'une parfaite éga

lité.

Art . 15. Les bâtiments de guerre de l'une des

deux puissances pourront entrer , séjourner et se

radouber dans ceux des ports de l'autre puissance

dont l'accès est accordé à la nation la plus favori

sée ; ils y seront soumis aux mêmes lois et règle

ments, et ils jouiront des mêmes avantages .

Art. 16. Les objets de toute nature provenant

soit du sol , soit de l'industrie , soit des entrepôts

de la Belgique, importés en droiture par navires

belges dans les ports de la république de Guate

mala, ne payeront d'autres ni de plus forts droits

d'entrée que s'ils étaient importés en droiture

sous pavillon guatemalien, et réciproquement, les

objets de toute nature importés en droiture en

Belgique de la république de Guatemala sous pa

villon de ladite république , n'acquitteront d'au

tres ni de plus forts droits que s'ils étaient im

portés en droiture sous pavillon belge.

Il est bien entendu :

1º Que les marchandises devront avoir été réel

lement chargées dans les ports d'où elles auront

été déclarées respectivement provenir ;

2º Que la relâche forcée dans les ports intermé

diaires pour cause de force majeure, justifiée

d'après le mode prescrit par la législation du

pays où l'importation a lieu , ne fait pas perdre le

bénéfice de l'importation en droiture ;

3º Que l'on devra réputer comme produits na

turels et manufacturés de Guatemala , ceux des

États de Salvador, Honduras, Nicaragua et Costa

Rica en Centre-Amérique, qui s'exportent par les

ports de la république de Guatemala, chaque fois

que l'importation en Belgique se fera sous pa

villon guatemalien ou belge ;

40 Que , pour l'explication de cet article et des

autres du traité , on déclare :

·
Que, par ports de la république de Guatemala,

on doit entendre, sur la mer du Sud : Istapa,

majeur et de registre, et sur les côtes du nord :

Isabal , majeur et de registre, Téléman dans le

Polochic, mineur et de cabotage ; et Santo-Tomas

de deposito, sous le régime établi par les art. 80

et suivants de la loi du 27 février 1837 , intitulée :

Tarif arrancel des douanes, et jusqu'à ce que la

construction de magasins convenables et l'ouver

ture d'une voie de communication permettent d'y

établir l'administration supérieure des douanes ,

et le déclarer port majeur, conformément au vœu

des art. 55 et 64 de la loi organique des finances

du 27 février 1837 et de l'art . 4 du décret du

23 avril 1836 ; bien entendu qu'en attendant que

ces conditions soient remplies, le dépôt de mar

chandises dans les magasins actuels se fera aux

risques et pour compte de celui ou de ceux qui

voudront profiter de la liberté et franchise éta

blies au présent article , et que le gouvernement

de Guatemala ne peut en rien être responsable

des avaries ou pertes totales que les marchandises

peuvent éprouver.

Art. 17. Les objets de toute nature importés

dans la république de Guatemala, d'ailleurs que

de Belgique, sous pavillon belge , ne payeront

d'autres ni de plus forts droits quelconques que si

l'importation était effectuée sous le pavillon de la

nation étrangère la plus favorisée, autre que le

pavillon du pays même d'où l'importation a lieu ,

et, réciproquement, les objets de toute nature im

portés sous pavillon guatemalien en Belgique,

d'ailleurs que de la république de Guatemala , ne

payeront d'autres ni de plus forts droits quelcon

ques que si l'importation était effectuée sous pa

villon de la nation étrangère la plus favorisée,

autre que celui du pays même d'où l'importa

tion a lieu.

Art. 18. Les objets de toute nature quelconque

exportés par navires belges ou guatemaliens, des

ports de l'une ou de l'autre des parties contrac

tantes vers quelque pays que ee soit, ne seront

pas assujettis à des droits ou à des formalités

autres que ceux exigés pour l'exportation sous

pavillon national .

Art. 19. Les primes, restitutions ou autres fa

veurs de cette nature qui pourraient être accor

dées dans les États des deux parties contractantes ,

sur des marchandises importées ou exportées par

des navires nationaux , seront aussi et de la même

manière accordées aux marchandises importées

directement de l'un des deux pays sur ses navires

dans l'autre, ou exportés de l'un des deux pays

par les navires de l'autre , vers quelque destination

que ce soit.

Art. 20. Pendant toute la durée fixée par les

lois respectives des parties contractantes, les mar

chandises appartenant aux citoyens de l'un des

deux pays n'acquitteront point des droits autres
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que ceux fixés par les lois respectives sur les

marchandises en entrepôt .

Elles n'auront à payer aucun droit d'importa

tion, tant qu'elles ne seront pas déclarées en con

sommation ; et si elles sont réexpédiées du port

du prime abord sur un point du territoire du

même pays où se trouve un bureau de douane de

registre, pour y être mises en consommation ,

c'est seulement dans cette dernière douane de re

gistre qu'elles acquitteront le droit d'importation .

Art. 21. Si les marchandises sont réexportées

pour un port étranger , ou un autre point situé

hors du territoire du pays , elles scront définiti

vement exemptées de toute espèce de droits de

douane et d'entrepôt. Les capitaines pourront

aussi transborder librement, dans les ports des

deux pays , leurs marchandises à bord d'un navire

destiné pour un port national ou étranger, sans

être obligés de mettre leurs marchandises à terre

et de les faire passer par les entrepôts du pays, et

les marchandises ainsi transbordées pour être

expédiées ailleurs seront également exemptes de

toute espèce de droit de douane et d'entrepôt.

Art. 22. Les Belges , leurs correspondances et

leurs marchandises pourront traverser le terri

toire de Guatemala pour se rendre de l'océan At

lantique à la mer Pacifique ou vice versa, et

quelles que soient les voies de communication

qu'ils empruntent, ils ne payeront d'autres droits

que ceux établis par la loi du 14 novembre 1839,

en se soumettant aux conditions qu'elle prescrit

et aux formalités établies par le décret du

27 mars 1824, de la même manière que les na

tionaux . Les Belges , leurs correspondances, leurs

marchandises passant par quelque route ou canal

qui puissent être construits par le gouvernement

de Guatemala, ou avec son approbation, n'auront

à payer que les mêmes charges et péages qui

seront exigés des citoyens de Guatemala dans les

mêmes circonstances .

Tous produits quelconques appartenant à des

sujets belges qui seront expédiés, dans quelque

direction que ce soit , d'une mer à l'autre, et qui

seront destinés à être exportés ensuite vers un

autre pays étranger, ne seront soumis à aucun

droit d'importation dans le Guatemala , et si des

droits de cette nature avaient été acquittés , ils

seront remboursés au moment où se fera la ré

exportation. Enfin , les Belges et leurs marchan

dises allant ainsi d'une mer à l'autre par le terri

toire de Guatemala ne seront soumis à aucun

droit, péage ou impôt, de quelque espèce que ce

soit, autres que ceux auxquels les nationaux eux

mêmes sont astreints.

Art. 25. Les mêmes avantages et exemptions

stipulés dans l'article antérieur seront assurés

aux Belges et à leurs marchandises transitant à

travers le territoire de la république en toute

direction quelconque, soit pour les États limi

trophes de Honduras et San Salvador , soit pour

celui de Chiapas , quand un arrangement sera

intervenu entre Guatemala et ces autres susdits

États pour régler le transit sur les bases de réci

procité et d'égalité indispensables à la garantie

de leurs droits respectifs.

Art. 24. S. M. le roi des Belges garantit aussi

que les objets de toute nature, dont le transit est

permis en Belgique, venant de Guatemala ou ex

pédiés vers ce pays, seront exempts de tout droit

de transit en Belgique, lorsque le transport sur le

territoire belge se fera par les chemins de fer de

l'État , et qu'ils jouiront, en tous cas, lorsque le

transport se fera par une autre voie, du traitement

accordé au transit des objets venant de ou en

destination du pays le plus favorisé par rapport

au transit.

Art. 25. En tout ce qui concerne les droits de

douane et de navigation , les deux hautes parties

contractantes se promettent réciproquement de

n'accorder aucune faveur, privilége, immunité à

un autre État qui ne soient aussi , et à l'instant ,

étendus à leurs sujets ou citoyens respectifs , gra

tuitement, si la concessien en faveur de l'autre

État est gratuite, et en donnant la même compen

sation ou l'équivalent , si la concession est condi

tionnelle .

Ni l'une ni l'autre des parties contractantes

n'imposera sur les marchandises provenant du sol

ou de l'industrie de l'autre pays, qui seront im

portées dans les ports, d'autres ni de plus forts

droits d'importation ou de réexportation que ceux

qui seront imposés sur l'importation ou la réex

portation de marchandises similaires provenant

de tout autre pays étranger.

Art. 26. Il pourra être établi des consuls , des

vice-consuls et agents consulaires de chacun des

deux pays dans l'autre , pour la protection du

commerce ; ces agents n'entreront en fonctions et

en jouissance des droits, priviléges et immunités

qui leur reviendront , qu'après avoir obtenu l'exe

quatur du gouvernement territorial . Celui-ci con

servera d'ailleurs le droit de déterminer les

résidences où il lui conviendra d'admettre les

consuls ; bien entendu que, sous ce rapport , les

deux gouvernements ne s'opposeront respective

ment aucune restriction qui ne soit commune

dans leur pays à toutes les nations .

Art. 27. Les agents diplomatiques, les consuls,

vice-consuls et agents consulaires de Belgique

dans la république de Guatemala, leurs secré

taires et chanceliers jouiront de tous les privi

léges , exemptions et immunités dont jouissent les

agents de même qualité de la nation la plus favo

risée.
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Il en sera de même en Belgique pour les agents

diplomatiques , les consuls, vice-consuls et agents

consulaires de la république de Guatemala , leurs

secrétaires et chanceliers.

Art. 28. Les consuls respectifs pourront, au

décès de leurs nationaux , par eux-mêmes ou par

la personne de confiance qu'ils délégueront à cét

effet :

1º Apposer les scellés, soit d'office , soit à la ré

quisition des parties intéressécs , sur les effets

mobiliers et les papiers du défunt , en prévenant

d'avance de cette opération l'autorité locale com

pétente ;

20 Dresser aussi l'inventaire de la succession ;

30 Faire procéder , suivant l'usage du pays , à la

vente des effets mobiliers dépendant de la suc

cession , lorsque lesdits meubles pourront se dé

tériorer par l'effet du temps, ou que le consul

croira leur vente utile aux intérêts des héritiers

du défunt ;

Et 40 Administrer ou liquider personnellement

ou nommer, sous leur responsabilité, un agent

pour administrer et liquider ladite succession,

sans que d'ailleurs l'autorité locale ait à inter

venir dans ces nouvelles opérations . Mais lesdits

consuls seront tenus de faire annoncer la mort de

leurs nationaux dans une des gazettes qui se pu

blient dans l'étendue de leur arrondissement, et

ne pourront faire délivrance de la succession et

de son produit aux héritiers légitimes ou à leurs

mandataires qu'après avoir fait acquitter toutes

les dettes que le défunt pourrait avoir contractées

dans le pays, ou qu'autant qu'une année se sera

écoulée depuis la date de la publication du décès,

sans qu'aucune réclamation ait été présentée con

tre la succession .

Les consuls , vice-consuls et agents consulaires

seront égalementconsidérés comme tuteurs légaux

des orphelins mineurs de leur nation , et , à ce titre ,

prendront toutes les mesures de conservation que

leurs biens et leurs personnes réclameront ; gére

ront et administreront leur fortune, rempliront

tous les devoirs qui leur incombent à ce titre,

sous la responsabilité établie par les lois de leur

pays.

Art. 29. Les consuls respectifs pourront faire

arrêter et renvoyer, soit à bord, soit dans leur

pays, les matelots qui auraient déserté des bâti

ments de leur nation . A cet effet , ils s'adresseront

par écrit aux autorités locales compétentes et

justifieront, en original ou en copie dûment cer

tifiée, des registres du bâtiment ou du rôle d'é

quipage, ou par d'autres documents officiels , que

les individus qu'ils réclament faisaient partie

dudit équipage. Sur cette demandé ainsí justifiée ,

la remise ne pourra leur être refusée. Il leur sera

donné toute aide par les autorités du lieu pour la

recherche et l'arrestation desdits déserteurs , qui

seront même détenus et gardés dans les maisons

d'arrêt du pays , à la réquisition et aux frais des

consuls, jusqu'à ce que ces agents aient trouvé

une occasion pour les faire partir . Si pourtant

cette occasion ne se présentait pas dans un délai

de trois mois à compter du jour de l'arrestation ,

les déserteurs seraient mis en liberté et ne pour

raient plus être arrêtés pour la même cause . Il est

entendu que les marins , sujets du pays où la dé

sertion a lieu , seront exemptés de la présente

disposition , à moins qu'ils ne soient naturalisés

citoyens de l'autre pays.

Si le déserteur avait commis quelque délit , son

extradition sera différée jusqu'à ce que le tribunal

qui a droit d'en connaître ait prononcé son ju

gement et que celui-ci ait eu son effet.

Art. 30. Les consuls respectifs seront exclusi

vement chargés de la police interne des navires

de commerce de leur nation , et les autorités lo

cales ne pourront y intervenir qu'autant que les

désordres survenus seraient de nature à troubler

la tranquillité publique, soit à terre , soit à bord

des bâtiments .

Mais en tout ce qui regarde la police des ports,

le chargement et le déchargement des navires , la

sûreté des marchandises, biens et effets , les ci

toyens des deux États seront respectivement sou

mis aux lois et statuts du territoire .

Art. 31. Toutes les fois qu'il n'y aura pas de

stipulations contraires entre les armateurs , les

chargeurs et les assureurs , les avaries qué les na

vires ou les marchandises des deux pays auraient

éprouvées en mer en se rendant dans les ports

respectifs, seront réglées par les consuls de leur

nalion.

Les consuls décideront également de toutes les

affaires de commerce entre leurs nationaux , cha

que fois que ceux-ci réclameront leur office , ainsi

que de toutes les discussions qui pourraient sur

gir entre les capitaines, les matelots , les passa

gers et les affréteurs pour question de fret, de

passage ou de nourriture ; et les autorités du pays

leur prêteront toute aide pour faire exécuter

leurs jugements, qui seront seulement suscepti

bles d'appel par-devant les tribunaux compétents

de leur pays.

Art. 32. Toutes les opérations relatives au sau

vetage des navires belges naufragés ou échoués

sur les côtes de Guatemala seront dirigées par les

consuls ou agents consulaires de Belgique, et ré

ciproquement les consuls et agents consulaires

guatemaliens dirigeront les opérations relatives

au sauvetage des navires de leur nation naufragés

ou échoués sur les côtes de Belgique.

L'intervention des autorités locales aura seule

ment lieu dans les deux pays pour maintenir l'or
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dre, garantir les intérêts des sauveteurs, s'ils sont

étrangers aux équipages naufragés , et assurer

l'exécution des dispositions à observer pour l'en

trée et la sortie des marchandises sauvées ; en

l'absence et jusqu'à l'arrivée des consuls ou vice

consuls, les autorités locales devront d'ailleurs

prendre toutes les mesures nécessaires pour la

protection des individus et la conservation des

objets naufragés .

Les marchandises sauvées ne seront jamais te

nues à aucun droit de douane, à moins qu'elles

ne soient admises à la consommation inté

rieure.

·

Art. 33. Lorsqu'un navire appartenant aux ci

toyens du pays de l'une ou de l'autre des parties

contractantes sera naufragé , échouera ou souf

frira quelque avarie sur les côtes ou dans les do

maines de l'autre partie contractante , les autorités

de celle-ci lui donneront toute assistance et pro

tection comme aux navires de leur propre nation ,

lui permettant de décharger , en cas de besoin,

ses marchandises, sans exiger aucun droit , ni

impôt, ni contributions quelconques , à moins

qu'elles ne soient déclarées en consommation in

térieure. Ce navire, ou toutes ses parties ou dé

bris de tous les objets qui y appartiendront ,

ainsi que tous les effets et marchandises qui en

auront été sauvés , ou le produit de leur vente,

s'ils sont vendus, déduction des droits, s'il y en a à

payer, seront fidèlement rendus aux propriétaires,

sur leur réclamation ou sur celle de leurs agents

à ce dûment autorisés , et dans le cas où il n'y au

rait pas de propriétaires ou d'agents sur les

lieux, lesdits effets et marchandises ou le produit

de la vente qui en sera faite, ainsi que tous les pa

piers trouvés à bord du vaisseau naufragé, seront

remis au consul belge ou guatemalien , dans l'ar

rondissement duquel le naufrage aura lieu , ou ,

en l'absence du consul , à l'agent le plus voisin,

et le consul, les propriétaires ou les agents pré

cités n'auront à payer que les dépenses faites

pour la conservation de ces objets , et les droits

ordinaires en cas de vente ou de mise en con

sommation.

Art. 34. Les navires , marchandises et effets ap

partenant aux citoyens et sujets respectifs qui

auraient été pris par des pirates dans les limites

de la juridiction des deux hautes parties contrac

tantes, ou en haute mer, et qui seraient conduits

ou trouvés dans les ports , rivières, rades , baies

de la domination de l'autre partie contractante ,

seront remis à leurs propriétaires , en payant, s'il

y a lieu, les frais de reprise qui seront déterminés

par les tribunaux compétents, lorsque le droit de

propriété aura été prononcé devant ces tribunaux,

et sur la réclamation qui devra en être faite dans

le délai d'un an et un jour, par les parties inté

ressées, par leurs fondés de pouvoirs ou par les

agents des gouvernements respectifs .

Art. 35. Il est formellement convenu entre les

deux parties contractantes qu'indépendamment

des stipulations qui précèdent, les agents diplo

matiques et consulaires, les citoyens de toutes

classes , les navires et les marchandises de l'un

des deux États , jouiront de plein droit , dans l'au

tre, des franchises, réductions de droits , privi

léges et immunités quelconques, consentis ou à

consentir en faveur de la nation la plus favorisée,

et ce gratuitement, si la concession est gratuite,

ou avec la même compensation ou l'équivalent, si

la concession est conditionnelle.

Art. 36. Et, dans le cas où il serait convenable

et utile, pour faciliter davantage la bonne harmo

nie entre les deux hautes parties contractantes et

pour éviter à l'avenir toute espèce de difficulté, de

proposer et d'ajouter quelques autres articles au

présent traité, il est convenu que les deux puis

sances se prêteront, sans le moindre retard, à

traiter et à stipuler les articles qui pourraient

manquer audit traité , s'ils étaient jugés mutuel

lement avantageux , et que lesdits articles , après

avoir été convenus et dûment ratifiés, feront par

tie du présent traité d'amitié, de commerce et de

navigation.

Art. 37. Le présent traité sera perpétuellement

obligatoire relativement à tous les points concer

nant la paix et l'amitié , et , relativement au com

merce et à la navigation , il sera en force et vigueur

pendant le terme de douze ans, à compter du jour

de l'échange des ratifications.

Néanmoins si aucune des parties ne notifiait à

l'autre, un an avant l'expiration de sa validation ,

l'intention de le terminer, il continuera d'être

obligatoire pour les deux parties un an après la

notification de ladite intention .

Art. 38. Le présent traité sera ratifié et les ra

tifications en seront échangées à Bruxelles ou à

Guatemala, dans le délai de dix-huit mois ou plus

tôt si faire se peut.

En foi de quoi, les plénipotentiaires l'ont signé

et y ont apposé leurs cachets .

Fait à Guatemala, le douze du mois d'avril mil

huit cent quarante-neuf.

(L. S.) MARTIAL CLOQUET.

(L. S.) MARIANO Rodriguez.

Déclaration jointe au traité d'amitié, de commerce

et de navigation conclu, le 12 avril 1849, entre

la Belgique et la république de Guatemala.

Quelques dispositions du traité d'amitié , de

commerce et de navigation conclu , le 12 avril

1849 , entre la Belgique et la république de Guate

mala, ayant paru avoir besoin d'éclaircissements,
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soit quant à leur sens, soit quant à leur applica

tion, il a été entendu entre le soussigné, ministre

des affaires étrangères de S. M. le roi des Belges,

d'une part, et le soussigné consul général de la

république de Guatemala en Belgique, se tenant

pour suffisamment autorisé , d'autre part :

1°Qu'en stipulant à l'art . 21 l'exemption de tout

droit d'entrepôt dans les cas déterminés par cet

article, on a eu en vue le droit d'entrepôt propre

ment dit et non le loyer (droit de magasinage) qui

pourrait être dû pour l'usage des magasins affectés

au séjour et à la conservation des marchandises et

qui n'est que le prix d'un service rendu ;

20 Et, attendu que le gouvernement belge se

propose de régler prochainement , de concert avec

la législature, les attributions des consuls étran

gers en Belgique, et pour ne point préjuger les

décisions du pouvoir législatif en cette matière, il

a été convenu que les art . 28 et 31 § 2, laisseront

subsister les dispositions en vigueur en Belgique

jusqu'à ce qu'il intervienne un acte de la législature

qui les modifie, les consuls guatemaliens en Bel

gique devant, d'ailleurs , avant comme après cet

acte, être mis en possession de toutes les attribu

tions, immunités et priviléges , de quelque espèce

que ce soit, dont jouissent ou dont jouiront à

l'avenir les consuls des nations les plus favorisées .

En foi de quoi, les soussignés ont signé la pré

sente déclaration , qui aura la même force et va

leur que si elle était insérée au traité, et ils y ont

apposé leur sceau.

Fait à Bruxelles, en double original, le neu

vième jour du mois d'avril 1850.

(L. S.) C. D'HOFFSCHMIDT.

(L. S.) L. VEYDT.

Le traité et la déclaration qui précèdent ont été

ratifiés par Sa Majesté le roi des Belges et par

Son Excellence le président de la république de

Guatemala, et les ratifications ont été échangées à

Bruxelles le 3 juillet 1850.

Certifié par le secrétaire général du ministère

des affaires étrangères.

C. MATERNE.

---338. 4 JUILLET 1850. Arrêté royal qui

nomme chevalier de l'ordre de Léopold le sieur

Frederici (Maurice) . (Monit. du 4 août 1850. )

Motifs. Voulant donner au sieur Frederici

(Maurice) , négociant belge établi à Constantinople,

un témoignage de notre satisfaction pour les ser

vices qu'il a rendus au commerce national . »>

-

339. G 6 JUILLET 1850. Arrêté royal qui

nomme commandeur de l'ordre de Léopold le

colonel de Vignau. (Monit. du 4 août 1830.)

Motifs. « Voulant consacrer le souvenir de la

convention concernant l'établissement de commu

nications internationales par télégraphes électri

ques, conclue entre la Belgique et la Prusse, le

16 mai 1850, et en même temps donner une mar

que de notre bienveillance au sieur de Vignau

(Albert) , colonel au service de S. M. le roi de

Prusse, président délégué de la direction des

télégraphes . »

340. 6 JUILLET 1850. Arrêté royal qui auto

rise la perception d'un droit de péage sur le

chemin de Leuze à Sclainiau. ( Moniteur du

8 juillet 1850.)

-- -

Léopold, etc. Revu notre arrêté du 9 juillet

1847, autorisant les conseils communauxdeVezin,

de Franc-Waret et de Tillier , province de Namur,

à percevoir un droit de péage sur la partie em

pierrée du chemin vicinal de Leuze à Sclainiau ,

située sur le territoire desdites communes ;

Vu le § 3º de l'art . 1er de cet arrêté, portant que

trois bureaux de perception seront établis : le

premier, à Bellaire , commune de Vezin (désigné,

au plan des lieux , par la lettre A) ; le deuxième, à

la maison dite : Au Casino, commune de Franc

Waret (désigné par la lettre B) ; et le troisième,

à la maison dite : A la Broque, commune de Til

lier (désigné par la lettre C) au même plan ;

Vu la délibération par laquelle les conseils

communaux désignés ci-dessus demandent l'auto

risation d'apporter quelques modifications à cet

arrêté, et d'établir un quatrième bureau de per

ception, à l'extrémité du hameau de Sclainiau ,

commune de Vezin, à l'endroit désigné par la

lettre D au plan susmentionné ;

Vu le plan modifié produit à l'appui de cette

demande ;

Vu les certificats constatant l'accomplissement

des formalités prescrites par notre arrêté du

26 juillet 1832, dans les communes de Tillier,

Franc -Waret , Leuze , Gelbressée , Noville-les

Bois, Cortil-Wodon , Vezin, Marche-les-Dames ,

Marchovelette, Waret-la-Chaussée et Hingeon ;

Vu les observations faites par les conseils

communaux de Marche - les - Dames , Marchove

lette , Waret-la-Chaussée et Hingeon , ainsi que

la réclamation de quelques habitants de Vezin et

de Marche-les-Dames contre l'établissement d'un

quatrième bureau de perception et contre les mo

difications demandées ;

Vu les délibérations des conseils des autres

communes favorables à la demande dont il s'agit ;

Vu les avis , également favorables, du commis

saire-voyer d'arrondissement et de la députation

permanente du conseil provincial de Namur ;

Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ces

pièces, et notamment du rapport motivé du com
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